






Le Tribunal de la Famille  - une famille, un 
dossier, un juge
Depuis septembre 2015, les parents en 
désaccord peuvent se tourner vers le Tribunal 
de la Famille, afin d’y être entendus par un 
magistrat qui restera attaché à leur dossier 
par la suite. Celui-ci peut d’abord jouer un rôle 
clef dans la construction d’accords parentaux 
en incitant les parents à orienter leurs prises 
de décisions dans une perspective qui rejoint 
l’intérêt de leurs enfants ou en les redirigeant 
vers des services de médiation voire en leur 
suggérant de passer le jour même devant 
la chambre des règlements à l’amiable, qui 
siège au sein même du Tribunal de la Famille. 
Si une résolution pacifique du conflit semble 
impossible, le juge aura pour devoir d’arbitrer le 
conflit après examen du dossier familial, lequel 
sera constitué à la fois des témoignages oraux 
des parents, des plaidoiries des avocats (si les 
parents ont choisi d’être représentés, ce qui 
n’est aucunement obligatoire) et d’un ensemble 
de documents fournis par les uns et les autres. 
Si le juge l’estime nécessaire, le dossier pourra 
être complété par des rapports fournis par les 
services d’aide ou protection de la jeunesse, 
les maisons de justice (enquête sociale), la 
police (enquête policière), les experts (pédo)
psychologues et (pédo)psychiatres), etc. 

L’avocatI e
Bien que réputés pour prospérer sur le 
dénigrement de la « partie adverse », les avocats 
jouent d’abord auprès de leurs clients un rôle de 
conseil : après examen de leurs demandes, ils 
suggèrent des actions à leur sens adaptées aux 
besoins de ceux qui les sollicitent. Ils sont ainsi, 
et avant tout, défenseurs de l’intérêt des ex-
conjoints… lesquels peuvent, maheureusement 
s’égarer dans des exigences bien éloignées de 
l’intérêt de leurs propres enfants. Certains 
avocats auront peu de scrupules à défendre 

ces exigences malvenues. Toutefois, et il est 
important de le signaler, ils sont de plus en 
plus nombreux à développer une vision qui 
embrasse l’ensemble du système familial 
plutôt que de se cantonner comme jadis dans 
des logiques exclusivement belliqueuses. 
On sait que le coût des prestations d’un/e 
avocat/e peuvent être très élevés : c’est une 
donnée à ne pas négliger, puisqu’elle peut 
renforcer les rancoeurs liées à une séparation 
ou un divorce… 

Les Espaces-Rencontres
La mission des Espaces Rencontres est de 
permettre le maintien ou le rétablissement 
des contacts entre un enfant et une personne 
qui bénéficie d’un droit de visite à son égard 
(parent, grand-parent, frère ou soeur, beau-
parent, parrain ou marraine, …). Ils sont 
mandatés par les pouvoirs publics pour 
organiser des rencontres dans le cadre de 
procédures judiciaires, administratives ou de 
demandes spontanées. C’est donc à eux que 
revient la mise en place de l’encadrement par 
un tiers neutre de l’exercice du droit de visite 
ou du transfert des enfants entre les parties 
lorsque ce droit de visite a été interrompu ou 
lorsque celui-ci se déroule difficilement ou 
de manière conflictuelle. Il existe au moins 
un espace-rencontre par arrondissement 
judiciaire. Concrètement, le parent hébergeur 
ou le tuteur de l’enfant confie ce dernier à 
l’Espace-Rencontre à des horaires prédéfinis, 
afin qu’il y passe un certain laps de temps en 
compagnie du bénéficiaire du droit de visite. 
L’Espace-Rencontre prend en général la forme 
d’une grande salle équipée de sièges, de tables, 
de jeux et de matériel destiné aux soins des 
jeunes enfants. Les relations entre l’enfant 
et ce bénéficiaire peuvent au besoin y être 
observées et faire ensuite l’objet d’un rapport 
au juge. Plusieurs groupes de bénéficiaires 

du service peuvent y être présents en même 
temps.   

Le SECAL[4]

Le Service des Créances Alimentaires (SECAL) 
est une entité du SPF Finances, chargée du 
recouvrement des pensions alimentaires 
impayées. Il apporte dans des délais très brefs 
une solution à deux problèmes : la pauvreté 
résultant du non-paiement de la pension 
alimentaire et la non-exécution des décisions 
judiciaires et des actes notariés en matière de 
pension alimentaire. Concrètement, lorsqu’une 
pension alimentaire n’est pas payée, le parent 
créancier d’aliments (= celui à qui la pension 
alimentaire doit être payée) peut introduire une 
demande auprès du SECAL, qui interviendra 
pour réclamer la pension alimentaire mensuelle 
et les éventuels arriérés auprès du débiteur 
d’aliments (= celui qui doit payer la pension 
alimentaire) et verser, le cas échéant, des 
avances sur la pension alimentaire mensuelle 
due. 

[1]  Du nom d’un petit arrondissement judiciaire allemand où elle est 
mise en oeuvre depuis le début des années ‘90.

[2]  MARIQUE Bée et SACREZ Marie, « De Cochem à Dinant: une procédure 
dans le respect de l’enfant », in Revue trimestrielle du droit familial, 
n°1, Editions Larcier, Bruxelles 

[3]  Tribunal qui a repris les attributions des tribunaux de la Jeunesse, 
du Tribunal des Référés et du Tribunal de Première Instance. Ceci 
avec l’objectif que les familles ne soient confrontées qu’à un seul et 
unique juge, suivant le principe « Une famille, un dossier, un juge ».

[4]  Les coordonnées des différents bureaux du SECAL peuvent être 
obtenues via la rubrique «  Contact  » de la page d’accueil du site 
internet du SECAL (http://www.secal.belgium.be/)

en dernier recours
Actuellement, en Belgique, les séparations parentales difficiles sont très (trop ?) rapidement «  judiciarisées  ». 
Idéalement, cette option ne devrait pourtant être activée qu’en dernier recours, quand toutes les tentatives 
de règlement de conflit à l’amiable ont échoué en raison de l’incapacité d’un ou des deux parents d’entrer 
dans un dialogue constructif centré sur les besoins et capacités de leur enfant. En effet, le système judiciaire 
tend à imposer sa logique à ceux qui s’en saisissent, en définissant deux « parties adverses » dont l’une doit 
nécessairement s’efforcer de « gagner » au détriment de l’autre, éventuellement par tous les moyens… Le 
problème est heureusement bien connu et documenté de nos jours, et des décideurs s’efforcent d’y remédier en 
créant des pistes de règlement de conflit plus pacifiques jusqu’au sein même du tout jeune Tribunal de la Famille. 

La judiciarisation…

 
À essayer aussi : 

www.2houses.com : plateforme en ligne 
pour parents séparés : calendrier d’hébergement, 
encodage et répartition des dépenses, partage de 

documents clés, … Abonnement payant (mensuel 
7€, annuel 40€, à vie 200€).
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Situation Français Anglais Néerlandais  Allemand

L’enfant passe 35% à 50% du 
temps chez chaque parent

Hébergement égalitaire 
(BE)

Equal joint physical 
custody (AU)

Gelijkmatig verdeelde 
huisvesting (BE) 
Gelijkmatig verdeelde 
verzorging

Zeitgleiche 
Unterbringung (BE) 
Paritätische 
Doppelbetreuung (DE)

L’enfant habite en 
alternance chez ses deux 
parents, de manière 
égalitaire ou inégalitaire 

Hébergement alterné 
Résidence alternée  
Garde partagée 
Résidence en alternance 
(FR) Coparentalité

Shared parenting  
Shared-time parenting 
Shared physical custody 
Joint custody  
Coparenting  
To spend equal time with 
each of the parent (AU)

Gedeeld verblijf 
Verblijfsco-ouderschap 
Gelijkwaardige 
verzorging en opvoeding 
door beide ouders (NL) 
Co-ouderschap 
Bilocatie

Wechselmodell (DE)
Alternierende Obhut 
(CH)Doppelrezidenz 
(AT)

Pouvoir accordé au parent 
de prendre les décisions 
relatives à la vie de l’enfant

Autorité parentale 
(conjointe) (BE)

(Shared) parental 
responsibility (AU, GB)
(Joint) legal custody (US)

(Gezamenlijk) ouderlijk 
gezag

(Gemeinsames) 
Sorgerecht

L’enfant passe moins de 
35% du temps chez un de 
ses parents

Hébergement 
inégalitaire (BE) 
Garde monoparentale 
Résidence pleine 
(Hébergement exclusif) 
Résidence principale vs 
secondaire

Sole residence 
Sole custody 
Single custody 
Maternal / Paternal 
residence 
Maternal/paternal 
custody

Ongelijk verdeeld verblijf 
(BE)

Zeitungleich 
verteilten  Aufenthalt 
(BE)

L’enfant passe la nuit 
ailleurs que dans sa maison 
« principale »

Délogement 
Nuitées

Overnighting Overnachting

Droit d’un parent d’héberger 
son enfant

Droit d’hébergement 
Droit de garde

Custody Ouderlijk gezag Sorgerecht

Droit d’un parent ou d’un 
proche de rencontrer 
l’enfant

Droit de visite Visiting right 
Access

Omgangsrecht Besuchgerecht

Lexique comparé des termes relatifs aux relations parents-enfants après séparation [1]. 
Les expressions soulignées sont celles employées par les législations nationales. Le code national indique où l’expression concernée 
est en vigueur : BE = Belgique, AU : Australie, DE = Allemagne, FR = France, NL = Pays-Bas, CH = Suisse, AT = Autriche, GB = Grande-
Bretagne, US = Etats-Unis. Toutes les expressions d’une même case sont relativement équivalentes. 

Extrait d’un travail de recensement et de comparaison lexicale actuellement mené par le médiateur belge Jan Piet De Man 
en collaboration avec plusieurs partenaires du Conseil International de la Résidence Alternée.

Ressources en ligne

2houses : Plateforme web interactive pour la 
gestion de la vie quotidienne des enfants en 
hébergement alterné   
URL : https://www.2houses.com/fr/

Union Européenne : Modalités de la 
responsabilité parentale dans les différents 
pays de l’Union  
URL : http://europa.eu/youreurope/
citizens/family/children/parental-
responsibility/index_fr.htm

CIRA / ICSP (Conseil International de la 
Résidence Alternée / International Council 
for Shared Parenting)  
URL : http://www.twohomes.org

Résidence alternée - L’actualité de la 
résidence alternée en France et ailleurs : 
Blog coadministré par Chantal Clot-Grangeat 
et Michel Grangeat.  
URL : http://summit4u.org/

Yapaka : Programme de prévention de 
la maltraitance mis en place en 2006 à 
l'initiative du Ministère de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles de Belgique 
URL : http://www.yapaka.be 

Actualités du droit belge : Site d’information 
sur l’actualité juridique belge (articles de 
fond, jurisprudence, fiches pratiques, etc).  
URL : http://www.actualitesdroitbelge.be/

Services et associations 

Association pour la Médiation Familiale 
Courriel : e-mail: info@amf.be 
URL : http://www.amf.be/

Child Focus, Fondation pour Enfants 
Disparus et Sexuellement Exploités 
Avenue Houba-de Strooper 292 - 1020 Bruxelles. 
Tél : 116 000 - URL : http://www.childfocus.be/ 

Commission fédérale de la médiation 
Bd Simon Bolivar, 30 (WTC III) - 1000 Bruxelles.  
Tél : 02 552 24 00 - Courriel : secr.
commissiondemediation@just.fgov.be  
URL : http://www.fbc-cfm.be/fr 

La Ligue des Familles & Le Ligueur des parents 
URL : https://www.laligue.be/association/ 

ONE - Office National de la Naissance et de 
l’Enfance 
URL : http://www.one.be/ 

SAJ - Services d’Aide à la Jeunesse 
URL : http://www.aidealajeunesse.cfwb.be/
index.php?id=359 

SECAL - Service des créances alimentaires 
Tél : 0800 12 302  
Courriel : secal.central@minfin.fed.be 
URL : http://www.secal.belgium.be/

SPJ - Service de Protection Judiciaire 
URL : http://www.aidealajeunesse.cfwb.be/
index.php?id=332 22
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Textes réglementaires
Loi du 13 avril 1995 relative à l'exercice conjoint de l'autorité parentale, publiée au Moniteur Belge le 24 mai 1995, n°1995041337

Loi du 27 avril 2007 réformant le divorce, publiée au Moniteur Belge le 07 juin 2007, n°2007009493
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